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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: COSTA RICA
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture et de l'élevage
Direction générale de la protection phytosanitaire et zoosanitaire

L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la notification peut
être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif douanier
national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Aliments équilibrés.
Matières premières pour l'alimentation animale, d'origine animale, végétale ou minérale,
prémélanges vitaminés et minéraux ou d'additifs utilisés dans la conservation d'aliments pour les
animaux ou le bétail ou entrant dans le régime alimentaire des animaux.

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Loi sur le contrôle de l'élaboration et de
l'écoulement d'aliments pour animaux (1 page). Règlement sur le contrôle de l'élaboration et de
l'écoulement d'aliments pour animaux (6 pages)

6. Teneur: La Loi n 6883 comporte 22 articles, dont les quatre premiers indiquent le service
officiel qui veillera à leur respect. L'article 5 exige la présence d'une étiquette garantissant la
qualité des matières premières, des prémélanges et des aliments. Les articles 6 et 7 énoncent les
obligations des fabricants d'aliments. L'article 8 limite l'usage de la taxe prélevée aux fins
prévues par cette loi. L'article 9 désigne un laboratoire officiel dans l'enceinte de l'Université du
Costa Rica. L'article 10 donne au Ministère de l'agriculture et de l'élevage compétence pour
nommer les inspecteurs et indiquer leurs obligations. Les articles 11 à 21 énoncent les sanctions et
les mesures encourues par les contrevenants à cette loi. L'article 22 autorise l'ouverture d'un
compte courant pour gérer le produit de la taxe. Le règlement comporte 48 articles, organisés en
20 chapitres, à savoir: I. Définitions et notions techniques. II. Inscription de produits (articles 2
à 6). III. Modèle. IV. Noms des produits et/ou de l'espèce animale et usage auquel ils sont
destinés (article 11, alinéas a) à k)). VI. Ingrédients devant figurer sur l'étiquette (article 12).
VII. Utilisation de médicaments, d'additifs et d'azote non protéique (article 13). VIII. Utilisation
d'azote non protéique (article 14). IX. Médicaments et additifs (article 15, alinéas a) et b)).
X. Etiquetage non conforme (article 16). XI. Frelatages et contaminations (articles 17 et 18).
XII. Taxes. XIII. Publications obligatoires ou facultatives du Service d'enregistrement concernant
la fabrication, l'importation et la vente d'aliments et de matières premières (articles 20 et 21).
XIV. Obligations et restrictions applicables aux personnes en matière d'aliments et autres.
XV. Autorités et leurs attributions, et certaines mesures spéciales. XVI. Inspections et autres
mesures. XVII. Echantillonnage (articles 32 et 33). XVIII. Laboratoires et analyses officiels.
XIX. Installation et équipement des fabriques d'aliments pour animaux (articles 36 à 39), et
XX. Mesures spéciales (articles 40 à 48).
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7. Objectif et justification: Assurer une alimentation saine et équilibrée des animaux permettant
d'entretenir leurs fonctions vitales et productives, dans la mesure où l'alimentation a une incidence
directe sur la qualité et la quantité des produits et des sous-produits destinés à la consommation
humaine. Mettre à profit, dans la fabrication d'aliments, les acquis récents de la biologie, afin de
mettre au point des méthodes modernes de production dans l'industrie animale.

8. Documents pertinents: Loi n 6883, Journal officiel "La Gaceta" n 182 du 27 septembre 1983
(en espagnol); Règlement-décret n 16899-MAG, Journal officiel "La Gaceta" n 68 du
10 avril 1986 (en espagnol)

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur:

27 septembre 1983

10. Date limite pour la présentation des observations: 60 jours

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations

Ministère de l'agriculture et de l'élevage
Direction générale de la protection phytosanitaire et zoosanitaire
Département des médicaments à usage vétérinaire

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou adresse et
numéro de téléfax d'un autre organisme:

Ministerio de Agricultura y Ganadería
Dirreción de Protección Agropecuaria
Centro de Información Fitosanitaria y Zoosanitaria para el Comercio
Apartado postal: 10094-1000
San José, Costa Rica

Téléphone: (506) 260-6190
Téléfax: (506) 260-8291
Courrier électronique: protagro@sol.racsa.co.cr




